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Apres le non aux jeunes Templlers

L'initiative des jeunes Bons Templiers qui deman- 
daient une interdiction de toute publicite "pour les 
produits engendrant la dependance", soit pour l'alcool 
et le tabac a donc ete balayee. Dans sa grande majori- 
te, le peuple suisse a dit non et un demi-canton (Bäle- 
Ville) ont approuve.

Au soir de ce quadruple scrutin, il est impossible 
de dire exactement et exhaustivement ce qui a motive le 
refus. Mais je crois que 1 ' on peut estimer que d'une ma- 
niere generale le peuple est allergique aux nouvelles 
interdietions, fussent-eiles prononcees pour lutter con- 
tre 1 ' alcoolisme et le tabagisme. L'initiative etait 
tout simplement excessive, ce qui est un comble puis- 
qu'elle pretendait lutter precisement contre les exces.
L 'accumulation de prescriptions et d 'interdictions ne 
contribue guere ä 1'amelioration de la qualite de vie. 
C'est ce que les jeunes Bons Templiers n 'ont pas com- 
pris en langant leur initiative.

Bien que battus, les citoyens qui ont approuve - 
ils etaient quand meme 772'852 - n'ont pas vote pour 
des prunes. Leur soutien ä l'initiative encouragera 
certainement les responsables de la publicite ä respec- 
ter les regles de la deontologie, ä savoir refuser tou
te publicite tapageuse, voire mensongere. II faut bien 
reconnaitre que ces regles sont generalement bien res- 
pectees. La publicite pour l'alcool et le tabac ne pro- 
ne jamais les exces. Elle nous montre au contraire des 
gens sains et heureux qui savent gouter les bonnes cho- 
ses de la vie. Ce faisant, eile contribue aussi ä 1'a- 
melioration de la qualite de la vie. C'est sans doute 
ce qu'ont compris la majorite des citoyens. (eps)
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